
BL49I 

Une voix. — S ifs sont réparés , Ce ne 
sera p*as girtR» 'ô tuer*'et é r - ros ami*4 
(Vive approbation su r un grand nombre 
de banc.;.) 

M. « A U U E I . — Mais il y en a i n jMns 
içr*nd; et celai-lè )st i r réparabKn La 
g u e r r e est un instrument de desp<Htetne 
tjui sème la haine entre les peuplas, et 
qui fait reculer là civilisation. 

Mal vraiment i r réparable , ceJttl-flpf 
Il importe cependant d'affirmer les 

principes de justice: ii faut que nul, quel
que i tau t placé qu il s o i g n e puisse se 
soustraire au droit . 

En vertu des articles du code. . . (Oh! 
oh! ) 

"" A d r o i t e . Oui, appl iquons le coda à 
tous ceux qui ont mérité un chât iment . 

M. NAQVET.->-Quiconque a fait souffrir 
dam mage à autrui ,en doit répara t ion . . . 

Une voix. — Très-bien ! à la bar re les 
hommes du 4 septembre ! 

Autre voix. — Et les hommes de la 
Commune aussi , M. Naquet I (Agita
tion ) 

M. NAOLEI'- — Vu les articles de la 
Consti tution de 18o2,aux termes desquels 
t empereur est responsable d e v a i t le 
l»euple français ; 

Vu que l 'Assembla nationale est com
pétente pour s tatuer dans l 'espèce.. . 

Une voix.—Contre tous ceux qui ont 
perdu la France ! 

M. HAQUBT. — Nous déposons la pro
position snivanle :"*" 

« Article 1er.—-L'Assemblée nationale 
déclare Looift-Napoleon '•Bonaparte res
ponsable d. tous les désas t res d e l à der
nière guer re . 

« Art . - — Les biens de Louis-Napo-
l ion Bonaparte s e r t saisis (Humeur.) 

« Art. S. — C e s biens seront vendue 
pour contr ibuer au j ayementde l ' indem
nité de guerre . 

De toutes par t s . — Les signataires ! 
I M s ignata j ies! 

M. NAQjmtfi — Cette proposition est 
sit* > le M. Millau! et de moi.(Ah \ ah! 
— Rires . ) 

Messieurs, noir.- proposition n'est pus 
Un f impie moyen fiscal... c'est uoe ré 
ponse à l 'audace que montre depuis quel
que-temps la bande bonopai l is te . . . (Vifs 
m u r m u r e s . ) 

Lue v o i x . — Parlez dooe des bandes 
o m r m i n a r d e s ! 

Autre voix. — E». dn voyage de M. 
(iambetta a Marseille ! 

Autre voix. — Et de l 'organisation de 
la .yjtiire civile 1 ;... . 

M. NAQUET.. — Les hommes de cette 
bande relèvent là t e ^ pour semer la di
vision. 

Une voix. — C'est vous qui semez la 
division ! 

Autre voix. — I n mot sur la l i gue du 
Midi, citoyen Naque t ! 

« i KAKAunoN. — Monsieur Naquet , 
vous avty. été nommé doyen de la Facul
té de médecine de U Commune. <Mou-
veraent. — T r è s bien ! très bien !) 

M. NAOUBT. — 0»>,invoquera peut-être 
le pacb-ue Bordeaux. Vis-à-vis des bo 
napart is tes , la trêve de Bordeaux n'existe 
pas . 

Une voix. —r Est ce que cela vous re 
garde ? 

De toutes par ts . — A*s< / ! assez ! aux 
* r o i x ! . i A 

M. ALFREU NAQUET. — J e demande 

l 'urgence. (A-ux voix ! aux voix l) 
La demande d \ i rgenco est repoussée 

à ' la presque unanimité. 
Trente ou quaran te membres d e 1 ex 

t rème gauche ont seuls vole a la contre-
opronve. La propos11 ion est renvoyée à 
la commission d'initiative parlementaire 
(commission des enterrements . ) 

L'Assemblée reprend la discussion du 
projet de loi su r la marine marchande . 
Plusieurs ora teu is sont enbmdup. dans 

• un sens et dans l 'autre ; puis la suite de 
la délibérat ion est remise à dema in . 

•La séance e»t levée -à cinq heures trois 
qua r t s . 

I 
.Séance du ïJjauticr 1832. 

La séance est ouverte à 2 deux henres ua 
quart. .>•' /%. 

IiiMre du jour appelle la discussion du 
jp.ojet de lui tetidanl à augmenter le maxi
mum de la part contributive de l'Etat dans 
]a police municipale de Paris. 

M . de!«. Huio i i ra» dit (pi il résulte d'un 
débat rpji a eu "llau an Corps législatif, qui' 
dix-sept millions sont dus par le Crédit fon
cier à la Ville de Paris; il voit la une res
source suffisante pour parer aux besoins sup-
pléiiMHà U n H» «le po i i ea , « t c e l a . p e m l a n l p l u -
sieurs années. Ce n'est pas au moment où 
tant de villes de France ont beaucoup de 

{>eiue ••' -subvenir aux dépenses, qu'il faut 
uur uéiuander des sacrifices en faveur delà 

capitale. 
*f. I»àî*!». rapporteur, répond que la 

tranquillité de la capitale intéresse ia Fiance 
tout entière, et que cet argument seule jus
tifie le projet. 

M . d e T i l l a n e o u f * ajoute que le pro
jet est en, outre, justifié par les évén ments 
qui ont récemment ensanglanté Paris et qui 
ont créé de nouvelles nécessités de surveil
lance. 

M . B e n o i s f d ' A z y repousse les atta
ques dirigées contre le Créait foncier, qui se 
serait, d'après des orateurs entendus dans 
une précédente séance, rendu coupable d'ac
tes usinai res. 

Cette grande institution financière sera 
amplement vengée d'une telle accusatiou 
lorsque viendra l'examen du budgel de L. 
•ville de Paris. L'hono-able orateur ajourne 
un»' j-épon.se complète a cette époque. 

.*. d e » I t o i o u r s persiste à soutenir 
que les préis utils par le Crédit foncier à la 
ville de Paris p.. .Tentent le caractère de per
ceptions usuiaires ou excessives. 

M. desRotours déclare qu'en disant cela.il 
n'a voulu en rien déconsidérer une grande 
institution tinancière. Oh! o h ! — Rires.) 

L'orateur ne votera le projet de loi que 
s'il s'apit d'une dépense provisoire. 

11 . •*«••!*. — Les objections soulevées 
par H. Des Kotours ne sont qu'un hors-
d'œuvre. /Oui ! oui ! — Très bien I) Le t ié
dit vous sera soumis tous les aes dans le 
budgel de l'Ktat.et vous en ferez ce que vous 
voudrez : vous le réduirez, vous l'augmen
terez ou vous le supprimerez : c'est donc une 
dépense d'un caraeLère essentiellement varia
ble. 

Pour justifier le crédit. M. Paris fait ob
server que 1S.UUU individus compromis dans 
les affaires do la Commune, sont aujour
d'hui rentrés à Paris, et qu'il faut les sur
veiller. 

Une voix. — Pourquoi les a-t-on mis en 
liberté ? * 

M . l e p r é s i d e n t . — Nous passons aux 
articles. 

A droite. — Et le gouvernement ne dit 
rien ? 

Les deux t rtieks du projet sont votés par 
assis et levé, et il est procédé au scrutin sur 
l'ensemble. 

Voici le résultat : 
Votants 62C 

Pour . . . . 589 
Contre . . . . 37 

Le projet est adopté. 
Un ministre dépose une proposition ten

dant à établir au profit du Trésor une tnxe 
de un décime par franc sur les billets d'en
trée dans les théâtres, bals, concerts, cafés-
concerts, courses de chevaux et eB général 
dans toutes les fêtes où l'on entre en payant. 

Une voix. — Mais vous avez déjà le droit 
des pauvres. 

L'Assemblée vote l'urg»nce et renvoie la 
proposition à la commission d'initiative par
lementaire. 

L'Assemblée reprend la délibération de la 
loi sur la marine marchande. 

.11. l ' a m i e » ! L a R o n c i è r e l .e 
;%«mee> défend leprojet.au point de vue 
de no re grandeur nationale. Il faut que no
tre pavillon soit vu sur toutes le* mers, et 
qu'il aille dire partout que nous ne sommes 
pas encore écrasés ,pt que nous ne sommes 
nullement disposés à céder la place à l'Alle
magne. (Très bien ! très bien !) De là néces
sité de protéger notre industrie maritime : 
l'orateur le reconnaît et le proclame,quoiqu'il 
soit libre échangiste, et il votera avec le 
gou vernement. 

I l , A n e e l , rapporteur, soutient que le 
vote du projet de loi constituera pour notre 
marine, non pas une protection exagérée, 
mais un simple encouragement. 

Vf. T o l a l n ne reconnaît pas la nécessité 
pour la g—an d avoir, une .marine. 

SI . l ' a m i r a l F o n r r i c h o n appuie le 
projet au même point de vue que M. la Ron-
çière Le NoUrry. La Jfraûce doit avoir une 
manne puissante peur défendre son littoral, 
protéger ses nationaux sur tous les pointe du 
globe et rendre son alliance désirable dans-
les complications qui menacent le mo tffcp.Or, 
c'est la marine-marchande qui est la pépi
nière de ^marina.militaire. Approbation.) 

L'AsséurMéi» farine la discussion fénéral« 
Un scrutin est demandé sur la question de 
savoir si l'on passera à la discussion des ar
ticles. 

""M. l e pi*éfcldent appelle l'attention de 
l'Assemblée sur le vote, qui décidera du sort 
de la loi. 

Veiei le résultat du wirutin : 
Votants 6li4 
Majotité absolue 328 

Bulletins blancs . . . . 505 
Bulletins bleus 149 

L'Assembtée déclare qu'elle passe à la dis
cussion des articles. 

La séance est levée à cinq heures et de
mie. 

Un des volontaires du corps de da the -
iineau a adressé au Radical la lettre 
suivante dont il donne communication 
à V Union : 

Vernière par Moissac du Cantal, 
20jnir»iet 1872. 

Monsieur le directeur du Radical, 
Dans u.i des derniers numéios de votre 

journal, vous avez dit : « Nous demandons 
à quelle bataille le* éelaireurs de M. Cathe-
lineau-ont assisté"/ »• 

Cette-réponse, si catégoriquement et si iiè— 
renient demandée, je vous rapporte. 

Je ne relèverai pas ces mots : « bien nour
ris, » (s'ils l'étaient, c'était à leurs trais), 
« bien relus, i (la plupart s'étaient équipés 
sans le secours de l'Elat, et il faut être le 
Radical pour reprocher à quelqu'un d'être 
propre), « HAUTS PAIE, » (pendant deux mois 
ils n'ont pas touebé un centime, et lorsque 
M. Gambetta daigna les payer, ils touchaient 
un peu plus de trois sous par jour, alors que 
tous les aubes corps francs recevaient en 
outre des bons de tabac, du café, du riz et 
autres vivres supplémentaires de campagne 
que nous ne vojions presque jamais, une 
solde de l fr; Ktt ou 2 fr. par jour . 

Je ne relèverai pas non plus ces autres 
mots : * Ils ont fait les matamores à Angers 
et à Renues. » Le Radical, si bien informé^ 
devrait savoir que jamais Je corps Catheli-
iieau n'a mis les pieds à Reunes, et qu'à Au-
gers il n'a fait que se défendre, ainsi qu'il est 
offici llemeut constaté par l'enquête et le ju
gement de la cour martiale de Nantes à ce 
sujet. 

Mais quand je vous entends dire : •"Nous 
ne les. avons vus sur aucun champ de ba
taille, je ne puis me taire. 

Pourquoi donc, monsieur, c _>mptez<-vous lès 
affairesde Lailly,de Saint-Laureut-des-Laux, 
de Dry r de Beaug ncy, d'Orléans, de Neu-
ville-aux-Bois^. de Chilleurs. de Chambon, 
de Nancray, de Beauue-la-Rolande, de Cour-
celles, de Montmirail, de Vibiaye, de Mont-
foi t, de Patines et du Mans'/ 

Ltaieut-ce des champs de bataille, oui ou 
uon ! Et les éelaireurs de Catheliueau, y 
étaient-ils, oui ou non 1 

A mon tour, je demande de quel nom 
stigmatiser un. journal et des énivaios qui 
se fout l'écho parfaitement conscient de pa
reilles caloiiiiiies ? Quel nom donner à leur 
boune foi '.' 

Je ne compte pas que ma réponse, quoique 
provoquée par le Radical, trouve place dans 
ses partiales colonnes; je n.' lui demaude pas 
et ne fais point appel à sa loyauté, ce serait 
parler à un absent. Mais j 'ai tenu et je liens 
à lui donner sur tout ce qu'il a dit du corps 
et du général Catheliueau -le plus formel dé
menti. 

M. TEILHABD DK VKRXtÈRE, 

rol&ntaire de Cathelineau. 

Informations-Nouvelles 
Nous trouvons dans la Tribune, de Bor

deaux, une nouvelle édifiante que nous ne 
nous attendions guère à rencontrer dans 
un journal de cet incarnat : 

« Un des jeunes officiers de l'état major 
de la flotte, M. Drouart de Lezey, lieute
nant de vaisseau, sorti le pnemier de l'école 

navale, vient de donner sa démission pour 
entrer à la Grande-Chartreuse. 

Déjà ancien de grade, âgé à peine de 
pente- ans,, chevalier d» la légion d'hon-
neux, «t ayant en perspective un brilla t 
avenir, œt officier a fcmvi u»e vocation dé 
famille eu entrant dans un ofcdre religieux : 
l'aîné de la fcimille, officier supérieur dfti'aiv 
mée. est déjà depuis deux au» à la Grande-
Chartreusa; \= troisième est iniseionoahre. e( 
une sœur s'est faite carmélite. ^ ^ 

Quel besoin la Tribune avait-elle d'ajou
ter cette grossière et cynique réflexion • 
<- On le voit,c'est une vraie monomanie dans 
cette famille. » 

Est-ce pour nous faire songer à la fable 
antique des Harpies, dont les mains souil
laient tout ce qu'elles touchaient ? 

M. Roux, maître de l'hôtel du Cnapeau-
Rouge à Dunkerque, a 1 honneur d'informer 
les madrés d'hôtel de France que, le vingt-
trois janvier, les voyageurs de commerce pré
sents chez lui ont pris l'initiative* d'une 
souscription patriotique pour la libération du 
sol national, et il serait heureux de voir ses 
colUeues apporter leur concours à cette bonne 
œuvre. 

On écrit de Londr.s», '1 i janvier : 

*l n terrible ouragan vient d'éclater ce ma
tin, vers trois heures; il a continué sans in
terruption jusqu'à sept heures, et il s'est 
alors apaisé. Il a plu à torrents pendant la 
nu t. Vers cinq lenires, une partie de la toi
ture du salon central des chambres du Par-

"iement, du poids de deux tonnes, s'est 
écroulée, basant dans sa chute quelques par
ties du bâtiment du bureau des télégraphes. 

« Des signaux ont été faits sur toutes les cô
tes quand on a vu se déchaîner un pareil 
ouragan. La vallée haute de la Tamise*, été 
inondée. A Windsor, la rivière est plus forte 
qu'elle n'a été depuis longtemps. 

"Le voisinage de la Tour de Londres a été 
mis en mand émoi par la chute de l'un des 
gros clochetons delà tour centrale. Le dom
mage est évalué à plusieurs centaines^de li
vres sterling. i 

Les avis émanant du département météo
rologique annoncent que l'ouragan passe sui 
la l'rauee, la Belgique et la Hollande. La 
poste publie un avis informant le public que, 
par suite de l'ouragan, il y aura un grand 
retard dans la transmission des télégrammes. 

ROUBAIX 
E T L E N O R D C I L A F R A N C S 

M. Motte-Bossut, président " d e la 
Chambre Syndicale, nous communique 
la lettre suivante qu'il vient d 'adresser 
à M. P a u ! Scrépel : 

« Roubaix, 20 janvier 1872. 

f» Monsieur Paul Scrépel, 

» Jai recula lettre que vous m'avez fait 
l'honneur de m'adresser le 22 courant, m'of-
frant votre démission de membre de la Cham
bre Syndicale ; je me disposais à vous en
voyer ma réponse, quand a paru dans le 
Journal de Roubaix votre lettre du 2ï>, qui 
m'oblige à modifier les, termes de cette ré
ponse. 

» Vous affirmez que l'autorité morale de 
la Chambre a disparu et vous déclarez qu'il 
importe de la dissoudre au plus tôt et d'en 
reconstituer une autre par de nouvelles élec
tions. Libre à vous Monsieur, d'apprécier les 
choses de cette façon; vous ni'accord.-rez, je 
l'espère, la liberté d'en juger autrement. 

» En quoi la Chambre Syndicale a-l-ell-
démérité 't et sur quelles raisons appuyez-
vous le discrédit dont vous prétendez la 
frapper ? Voilà ce qu'il s'agit d'examiner. 

«Dans cette grave question des matières pre
mières, la Chambre Syndicale, d'acoord avec 
la Chambre consultative, n'a jamais cessé de 
protester, au nom de l'industrie et du com
merce, contre un principe qu'elle considérait 
comme contraire aux intérêts de notre pays. 
Nous avons pu différer sur la forme à donner 
à nos protestations, mais nous avons toujour.-
été d'accord sur le fond, et nous avons été 
unanimes à repousser la mesure proposée. 
Mon concours, au sein de la Chambre Syn
dicale, n'a jamais fait défaut à la cause que 
vous défendez, et je vous mets au défi de 

prouver le cootrîtire dé ef que f avance. J a i 

fl'^UfV1^ „tn'uPmï4~™lH'îÀriéffi'i rm"" '° mo11 

devoir de président, de ~me conformer au x 

décisions de la majorité et j 'ai la consci nce 

de n'avoir jamai* feilli i ce devoir. —«.'Hais 
si j 'ai des devoirs à remplir au sein de la 
Chambre Syndicale, voua ne, me contesterez 
pas, je l'espère, le droit dé conserver ma li
berté d'opinion dans les réunions privées. — 
Ofcle grand sujet de votre colère contre moi, 

sjjkJà ne me trompe, vient de ce que. dans la 
tiion que vous et vos-amis avez pfdvoquée 

à la Mairie, en dehors des Chambres consul
tative et Syndicale,|je -me suis permis de ne 
pas être complètement de votre avis. 

« Crayau* la oauee que nous avons -déten
due jusque-là. très compromise par le dis
cours du chef de l'État, j 'ai protesté contre le 
iarif du gouvei nemeut, le d^clajrajiLfuiieiile à 
la fabrique comme à l'exportation. J'ai éga
lement refusé de signer votre adresse conte
nant une phrase (rue voua avez d'ailleurs 
supprimée depuis, dans laquelle vous décla
riez que, « touT impôt dqiiauier éjait moi tel 
à l'exjiorLation •> Je ne pus mo résoudre a 
signer un acte aussi npposé à mes convictions 
età l'expérience de tous les jours. 

» Vous vous attribuez avec un certain 
orgueil tout Je m rite du vote de l'Assem
blée qui a repoussé les droits sur les ma-
tièrds premières. Vous avez agi seul : par 
votre iérmeté, votre obstination patriotique. 
-, aà av'-z vaincu les résistances d'uue Assem
blée indécise et vous avez sauvé le pays. 
Mais, cet honneur vous pouviez le mériter 
sans j ' t e r la division parmi nous et en agis
sant, au nom de la Chambre Syndicale, au 
lieu do chercher à établir une scission re
grettable. 

» En cette circoustaticeja Chambre Syn
dical? pouvait et-devait prendre l'initiative 
d'une réunion dans laquelle on eût décidé 
l'envoi d'une délégation à Versailles.- A cet 
effet.les membres de la Chambre avaient été 
convoqués d'urgence, le jeudi 11 janvier. 
L'ordre du jour portait : « dernière protesta
tion contre le projet des droits sur les matiè
res premières»: étaient présents : MM.Motte-
Bossut, Talon, F . Ernoult, Funck, R. Des-
rousseaux, Toulemonde-Dazin. F. Wattel. 
Vinchon. 11 ne vous a pas plu d'assister à 
C tte réunion, dans laquelle aucune décision 
n'a pu être prise, faute d'un nombre suffisant 
de membres présents. Snu- doute, vous pré
pariez déjà le coup d'état que vous roulez 
exécuter aujourd'hui, et, jugeant qu'il faut 
dissoudre la Chambre, vous : cherchiez à la 
réduire, par votre absence et celle, de vos 
amis, à l'impuissance de prendre une der
nière résolution. 

» Mais à défaut de l'action de la Chambre 
Syndicale qui n'-à pu s'exercer, je le répèle. 
t cause de votre absence, veue anrièx pu 
attribuer une partie de fhonoeur que vous 
rev endiquez tout entier a Thonorahle Prési
dent de la Chambre Consultative et à ceux de 
ses collègues qui< en tout temps, ont peaondé 
ses efforts avec une infatigable énergie,, ce 
dont vous leur et s bien peu reconnaissant ; 
mais c'eût été affaiblir vùtr > prestige et vou> 
vous êtes laissé éblouir 'par l'ivresse du 
succès. 

» L'opinion publique se•; montrera plus 
juste, je l'espère, et attribuera à chacun sa 
part de gratitude. Elle ne cédera pas à l'entrai-
uemeut du souille dissolvant qui pousse à 
la destruction de tout ce qui existe. l-'Jje re
connaîtra le mérite de c>;ux qui depuisTong-
temps se sont dévoués avec plus de modéra
tion que vous peut-être, mate aussi avec plus 
de persévérance, à la défense dés intérêts du 
pays. 

» En ce qui me concerne, je refuse de 
m'associer à la révolution que vous voulez 
opérer, et je compte que le plus grand nom
bre de mes collègues continueront a me prê
ter leur concours avec la même bienveillance 
et le même désintéressement que par le 
passé. 

« Si la commission des impôts veuait à 
nous consulter, je ferais mon devoir comme 
toujours, en soumettant la question à la 
Chambre Syndicale et en y exprimant mou 
opinion, sans avoir jamais la prétention de 
l'imposer à personne. 

€ Agréez, monsieur, l'assurance de ma con
sidération distinguée. 

» MoiTBrRosstjT. » 

Erratum. — D a n s le projet de loi por
tant fixation des tarifs su r les matières 
premières , publié dans le journal de 
Roubaix d 'hier (édition du so/r),il i*ut 
ire : fils de laine peignée écrus simples, 
2 fr. les 1U h. et non 82 fr. 

cela.il
leprojet.au

